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La section seize du dit acte est par le présent amendée de manière à permettre à tout
bateau à vapeur d'avoir deux canots (le sauvetage capable de tenir et porter chacun tant en
dedans qu'en dehors trente personnes, et équippés tel que pourvu par la dite section (telle
qu'amendée par tout acte subséquent), au lieu d'avoir un canot de sauvetage capable de porter
cinquante persornes."

Les dits amcndements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le grffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendmciuents.

Sur motion de M. Youny, secondé par l'honorable M. Cauchon,
Resolv, Qne cette Chambre concourt dans le seccnd rapport du comité spécial nemmé

pour faire rapport au sujet du mode le plus efficace et le moins dispendieux d'obtenir la publi-
cation d'un Bmlsard Canadien, contenuait un rappert correct des délibérations et des dis-
cours en cette Chambre.

Sur motion de l'hcnorable M. A>bott, secondée par M. Borcell,
Ordonné, Que le bill du dénat intitulé : Acte pour amender l'acte 37 Vic, ch. 49 in-

corporant la compagnie de placements et d'agence du Bas-Canada (responsabilité limité ) soit
maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour
demain.

Sur motion de M. O'Donohnu, seC >odée p r l'honorable M. Bolion,
Ordonwé, Que le bill du Sénat intitulé : " Acte pour inco!porer la compagnie du chemin

de fer Grand-Nord.Uuest " soit maintenant li la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour

demain.

Sur motion de l'honora.ble M. Iolton, secondée par M. O'Douohoe.
Ordonné, Que la 60e règle de cette Chambre soit suspendue jusqu'à la fin de la présente

session.

Sur motion de M. Kirkpa:trick, secondée par '1. Stephenson.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adres'e à Son Excellence le gouverneur-Général,

priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous rapports, correspon-
dance, instructions à des fonctionnaires, rapports faits au conseil, et* minutes du conseil au
sujet du système qui prévaut dans Ontario et Québec, relativement aux pêcheries telles que
comparées avec les autres provinces de la Puissance.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. St.phens.on, secondée par M. Ryun,
Résolu, Qu'il soit présent une humble adrcsse à Son Excellence le Loiverneur général, le

priant de vouloir bi n faire mettre devant cette Chambre, un état des sommes d'argent payées
par le gouvernement pour impressions parlementaires ou des département à quelque personne
que ce soit autre que l'entrepreneur de ces impressions et copie des ordres pour autres inpres-
sions publique. donnés depuis le 30 juin 1873, avec la date des dits p-iements et des ordres,
et les noms des partie ou parties à qui ces paiements ont été faits ou des ordres ont été don-
nés pour les dites inmpres.ions.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres de
cette Chambre qni font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M1. Kir*patrick, secondée par M. B; dl.
Résolu, Qu:il Koit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute çorrespondance, de


